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CHAMONIX (Haute-Savoie) 

Séjour de 7 J/6 N 

Du 18 au 24 juin 2023 

 

Prix du séjour par personne : 759 € 

 

Destination particulièrement prisée en hiver, Chamonix sait séduire les amoureux de la nature. 

Quand les neiges fondent, la nature reprend ses droits et les paysages se transforment, offrant 

ainsi un panorama unique et sublime, ne laissant apparaitre de la neige qu’au sommet du mythique 

Mont-Blanc. C’est au cœur de ce cadre époustouflant que nous vous proposons : 

 4 jours de randonnées encadrées par des guides locaux  

(3 Niveaux: Facile, Moyen et Difficile)  

 

 1 journée touristique avec Aiguille du Midi, Mer de glace et train du 

Montenvers 

Au pied du Mont-Blanc, des Aiguilles rouges et des Drus, au cœur du hameau de Praz (à 2 km 

du centre de Chamonix), situé à 1 050 m d’altitude, le village de vacances VTF Les Econtres 

vous propose une vue unique au monde.  

Hébergement : Village de vacances VTF "Les Econtres" *** 

 

Inclus : 

 Apéritif de bienvenue 

 L’hébergement en chambre double avec sanitaire complet 

 Pension complète avec boissons à table : vin & eau (et café au déjeuner) du dîner du 1e jour au 

petit déjeuner du 7e jour. Pique-niques pour les sorties à la journée 

 Ménage assuré et linge de toilette changé en milieu de semaine 

 Accès illimité à la piscine et l’espace forme (sauna, jacuzzi)  
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Ce tarif comprend:  

 Transport en car, aller et retour au départ de Fréjus ainsi que les trajets sur place. 

 La journée touristique (accès Aiguille du Midi par téléphérique, Mer de glace et le train de 

Montenvers) 

 Les divers pourboires.   

 

Ce tarif ne comprend pas ;  

 Le supplément chambre individuelle: 19€ par nuit et par personne dans la mesure des places 

disponibles qui sont strictement limitées par l’hébergeur et réservées en priorité aux 

personnes ayant des contraintes médicales. 

 L’assurance annulation de 21 € non obligatoire mais fortement recommandée. 

 Le pique-nique du midi du 1er jour. 

 D’une manière générale tout ce qui n’est pas indiqué comme « compris ». 

Préinscription immédiate :  

Auprès de Alain Canavesio (06 85 65 76 20) email : alain@canavesio.org 

Effective dès la réception d’un règlement de 120€ : 

 Par chèque à l’ordre du REV, à déposer ou à envoyer à la Maison des Associations de Saint-

Raphaël (213 rue de la soleillette). Ce chèque sera encaissé de suite. 

 Par Hello Asso (lien sur le site www.rev83.org ou QR CODE ci-dessous) 

Inscription définitive : 

Validée par la réception de votre dossier complet, à savoir : bulletin d’inscription séjour, bulletin 

assurance annulation (documents à télécharger sur le site du Club) et les chèques si vous payez par 

ce moyen, à déposer à la Maison des Associations comme pour la préinscription, avant le 31/01/2023. 

Règlement :  

 Chèque bancaire : 

 3 chèques de 213€ à l’ordre du REV datés du jour de l’émission et qui seront encaissés au 

 15/02/2023 – au 15/03/2023 – au 15/04/2022 (à joindre obligatoirement au dossier). Si vous 

 souscrivez l’assurance annulation, ajoutez 21 € sur le 1er chèque. 

 Carte bancaire : 

 Sur la plate-forme HELLO ASSO. Voir le lien sur notre site www.rev83.org (suivre les 

 indications concernant les dates des échéances) ou en flashant ce QR CODE :  

 

 

 

ATTENTION : En cas d’annulation (maladie, accident, etc.) vous devrez faire une déclaration en 

ligne et des frais seront retenus, notamment l’assurance annulation.    
 


